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ARRÊTÉ 

Le Préfet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 

règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation 

humaine ; 

VU le règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement 

(CE) n° 1069/2009 ; 

VU le Code de l'Environnement, notamment le titre II du livre [° et les titres I et IV du livre V ; 

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.255-1 à L.255-12 ; 

VU l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 

boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l’épandage des boues issues du 

traitement des eaux usées ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation ; 

VU l'arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations 

de méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du Code de l'Environnement ; 

VU l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 

méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement ; 
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VU l'arrêté du 25 juillet 2012 modifiant des dispositions relatives aux installations de traitement de déchets 
soumises à enregistrement au titre de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

VU l'arrêté du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux : 

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosible : 

VU Parrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2910 (combustion) : 

VU l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux 
normes de référence ; 

VU l'arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique no 2781-1 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU la circulaire du 10 décembre 2003 relative aux installations de combustion utilisant du biogaz ; 

VU la demande formulée par la SARL METHASUN, dont le siège social est au lieu-dit « Le Haut Marin » - 
VILLEMOISAN à VAL D’ERDRE AUXENCE (49370), afin d’être autorisé à augmenter la capacité d’une 
unité de méthanisation et de cogénération, situé à la même adresse : 

VU le plan annexé au dossier ; 

VU l'arrêté prescrivant la consultation du public à laquelle il a été procédé du 25 juin 2018 au 23 juillet 
2018 inclus sur les communes de VAL D’ERDRE AUXENCE, LOIRE AUXENCE, ANGRIE, BÉCON LES 
GRANITS, CHAMPTOCÉ SUR LOIRE et SAINT SIGISMOND 

VU ie certificat de publication et d’affichage : 

VU les délibérations des conseils municipaux de VAL D’ERDRE AUXENCE, LOIRE AUXENCE, 
ANGRIE, BECON LES GRANITS, CHAMPTOCE SUR LOIRE et SAINT SIGISMOND : 

VU le rapport du directeur départemental de la protection des populations, inspecteur des installations 
classées du 22 août 2018 : 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L.512.7 du livre V du Code de l'Environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, sont soumis à enregistrement les installations 
qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1. lorsque 
ces dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur 
impact potentiel, être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des 
installations classées ; 

CONSIDÉRANT que l’unité de méthanisation a été dimensionnée de manière à permettre le traitement de 
l’ensemble des effluents produits par l'EARL CULTILAIT : 

CONSIDÉRANT que le digestat sera majoritairement stocké dans une fosse couverte, limitant de fait les 
pertes ammoniacales ainsi que le volume à épandre et réduisant les éventuelles odeurs liées à l’entreposage ; 

CONSIDÉRANT que le plan d'épandage du digestat a fait l’objet d’une étude agropédologique afin de 
prendre en compte l’aptitude de sols à l’épandage sur les surfaces règlementairement épandables : 

CONSIDÉRANT que les, surfaces exploitées par l’'EARL CULTILAIT permettent de valoriser tout le 
digestat ; 
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CONSIDÉRANT que le relevé parcellaire à été modifié au niveau de la localisation des îlots 508 et 509 : 

CONSIDÉRANT que le matériel d'épandage va être performant au niveau de qualité des pratiques, des 

dégagements d’odeurs et d’azote, entrainant une amélioration sigmfcative des apports ; 

CONSIDÉRANT que l'équilibre de la fertilisation en azote et en phosphore est atteint et doit être 

maintenu ; 

CONSIDÉRANT que le digestat constitue un apport de fertilisants mais également d’humus qui permet le 

maintien d’une bonne fertilité des sols et réduit les risques de lessivage et ruissellement ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l'article L.511.1 du livre V du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 

l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

CHAPITRE [° 
Dispositions générales 

Art. ler. — Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables à l’unité de méthamisation et à l’installation de 

combustion exploitées par la SARL MÉTHASUN - Le Haut Marin - VILLEMOISAN - 49370 VAL 

D’ERDRE AUXENCE, situées à la même adresse. 

L'installation de méthanisation de déchets non dangereux ou de matière végétale brute, relève du régime de 

l’enregistrement sous la rubrique n° 2781-1 b, pour une capacité de 38.9 tonnes /jour. 
L'installation de combustion dont la puissance thermique nominale est de 360 KW, relève du régime de 
l'enregistrement sous la rubrique n° 2910-C 2 et les prescriptions applicables à cette activité sont fixées à 

l’annexe I. 

Art. 2. — Définitions. 
— méthanisation : processus de transformation biologique anaérobie de matières organiques qui conduit à la 
production de biogaz et de digestat ; | 
— biogaz : gaz issu de la fermentation anaérobie de matières organiques, composé pour l’essentiel de 

méthane et de dioxyde de carbone, et contenant notamment des traces d’hydrogène sulfuré ; 

— digestat : résidu liquide, pâteux ou solide issu de la méthamisation de matières organiques ; 
— effluents d'élevage : déjections liquides ou solides, fumiers, eaux de pluie ruisselant sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, jus d’ensilage et eaux usées issues de l’activité d'élevage et de ses 

annexes ; 
— matière vécétale brute : matière végétale ne présentant aucune trace de produit ou de matière non végétale 
ajouté postérieurement à sa récolte ou à sa collecte ; sont notamment considérés comme matières végétales 

brutes, au sens du présent arrêté, des végétaux ayant subi des traitements physiques ou thermiques ; 
matières : terme regroupant les déchets, les matières organiques et les effluents traités dans l’installation ; 

— azote global : somme de l’azote organique, de l’azote ammoniacal et de l’azote oxydé ; 
— permis d'intervention : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d’aménagement 

conduisant à une augmentation des risques sans emploi d’une flamme ou d’une source chaude ; 
— permis de feu : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à 
une augmentation des risques par emploi d’une flamme ou d’une source chaude ; 
— fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) : déchets d’aliments et déchets biodégradables tels 
que définis à l’article 1er de l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non 

dangereux provenant des ménages; 
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— denrées non consommables : aliments qui ne sont plus destinés à la consommation humaine notamment 

pour des raisons commerciales ou en raison de défauts de fabrication ou d’emballage et qui ne sont pas 
contenus dans la fraction fermentescible des ordures ménagères; 

— rebuts de fabrication de produits destinés à la consommation humaine : déchets d’aliments dérivés de la 
fabrication des produits destinés à la consommation humaine. 

émergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation) ; 
— les zones à émergence réglementée sont : 

a) L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt du dossier 

d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

b) Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du dépôt de dossier d’enregistrement ; 

c) L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 

dossier d’enregistrement dans les Zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches, à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Art. 3. — Conformité de l'installation. 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 
demande d’enregistrement (Annexe IIT). 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Art. 4. — Dossier installation classée. 
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— une copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui l’accompagne ; 

— la liste des matières pouvant être admises dans l’installation : nature et origine géographique ;: 

— le dossier d’enregistrement daté en fonction des modifications apportées à l’installation, précisant 
notamment la capacité journalière de l’installation en tonnes de matières traitées (t /j) ainsi qu’en volume de 
biogaz produit (Nm /j) 
— l’arrêté d’enregistrement délivré par le Préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation ; 
— les résultats des mesures sur les effluents et le bruit sur les cinq dernières années ; 
— les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

— le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents faites à l’inspection des 
installations classées ; 

— le plan de localisation des risques, et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l’exploitation de 
l'installation ; 

— les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation ; 
— les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ; 

— les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques ; 
— les registres de vérification et de maintenance des moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie ; 

— les plans des locaux et de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que le schéma des 
réseaux entre équipements avec les vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de 
dysfonctionnement ; 
— les consignes d’exploitation ; 

— l'attestation de formation de l’exploitant et du personnel d'exploitation à la prévention des nuisances et des 
risques générés par l’installation ; 

— les registres d’admissions et de sorties ; 
— le plan des réseaux de collecte des effluents ; 
— les documents constitutifs du plan d’épandage ; 
— le cas échéant, l’état des odeurs perçues dans l’environnement du site. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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Art. 5. — Déclaration d'accidents ou de pollution accidentelle. 

L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou 

incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.S11-1 du Code de 

l'Environnement. 

Art. 6. — Implantation. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les lieux d’implantation de l’aire ou des équipements de 

stockage des matières entrantes et des digestats respectent les dispositions suivantes : 

_ ils ne sont pas situés dans le périmètre de protection rapprochée d’un captage d’eau destinée à la 

consommation humaine ; 

ils sont distants d’au moins 35 mètres des puits et forages de captage d’eau extérieurs au site, des sources, 

des aqueducs en écoulement libre, des rivages et des berges des cours d’eau, de toute installation souterraine 

ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l’alimentation en eau potable, à des industries 

agroalimentaires ou à l’arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques 

— les digesteurs sont implantés à plus de 50 mètres des habitations occupées par des tiers, à l’exception des 

logements occupés par des personnels de l’installation et des logements dont l’exploïtant ou le fournisseur 

de substrats de méthanisation ou l’utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

Le dossier d’enregistrement mentionne la distance d’implantation de l'installation et de ses différents 

composants par rapport aux habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi 

que des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et établissements 

recevant du public. 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas échéant, 

d'épuration, de compression, de stockage ou de valorisation du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux 

habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l’exception de locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement de l’installation. 

Art. 7. — Envol des poussières. 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes pour prévenir les 

envols de poussières et les dépôts de matières diverses : 

_ Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

__ Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas d’envol de poussière ou de dépôt de boue sur les 

voies de circulation publique ; 

— dans la mesure du possible, les surfaces sont engazonnées et des écrans de végétation sont mis en place. 

Art. 8. — Intégration dans le paysage. 

La SARL MÉTHASUN prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’installation dans le 

paysage. | 

L'ensemble du site, de même que ses abords placés sous le contrôle de la SARL METHASUN, sont 

maintenus propres et entretenus en permanence. 

CHAPITRE II 
Prévention des accidents et des pollutions 

Section I Généralités 

Art. 9. — Surveillance de l'installation. 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne désignée par écrit par la 

SARL MÉTHASUN et ayant une connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients 

induits et des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

5/17



Art. 10. — Propreté de l'installation. 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Art. 11. — Zocalisaftion des risques, classement en zones à risque d'explosion. 
La SARL MÉTHASUN identifie les zones présentant un risque de présence d’une atmosphère explosive 
(ATEX), qui peut également se superposer à un risque toxique. 
Ce risque est signalé et, lorsque ces zones sont confinées, celles-ci sont équipées de détecteurs de méthane 
ou d’alarmes. Il est reporté sur un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones 
ATEX correspondant à ce risque d’explosion tel que mentionné à l’article 4 du présent arrêté. 
Dans chacune des zones ATEX, la SARL MÉTHASUN identifie les équipements ou phénomènes 
susceptibles de provoquer une explosion. Elle rédige et met à jour au moins une fois par an, le document 
relatif à la protection contre les explosions (DRPCE). 
Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l’arrêté du 4 novembre 1993, de l’arrêté du 8 
juillet 2003 complétant celui-ci, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 ainsi que de l’arrêté du 28 
juillet 2003. 

Art. 12. — Connaissance des produits - étiquetage. | 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, la SARL MÉTHASUN dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger, 
conformément à la législation relative à l’étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

Art. 13. — Caractéristiques des sols. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 
pour l’environnement ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon 
à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le 
hquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local. 

Section IT 
Canalisations de fluides et stockages de biogaz 

Art. 14. — Caractéristiques des canalisations et stockages des équipements de biogaz. 
Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08-100 de 1986) ou 
par des pictogrammes en fonction du fluide qu’elles transportent. Elles sont reportées sur le plan établi en 
application des dispositions de l’article 4 du présent arrêté. 
Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 
Ces canalisations résistent à une pression susceptible d’être atteinte lors de l’exploitation de l’installation 
même en cas d’incident. 
Les dispositifs d’ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux 
souples, sont conçus pour maintenir l’intégrité des équipements même en cas de défaillance de l’un de ces 
dispositifs. 
Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité 
immédiate d’un local accueillant des personnes autre que le local de combustion, d’épuration ou de 
compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

Section II 
Dispositions de sécurité 

Art. 15. — Clôture de l'installation. 

L'installation est ceinte d’une clôture permettant d’interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal 
est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à 
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un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières 

à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée principale de l’installation. 

La zone affectée au stockage du digestat peut ne pas être clôturée si l’exploitant a mis en place des 

dispositifs assurant une protection équivalente. 

Art. 16. — Accessibilité en cas de sinistre. 

I. — Accessibilité. 

L'installation dispose en permanence d’au moins un accès pour permettre l’intervention des services 

d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l’installation" une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l’accessibilité des engins des services de secours à l’installation, même en dehors des heures 

d'exploitation et d'ouverture de l’installation. 

II. — Accessibilité des engins à proximité de l’installation. 

Au moins une voie "engins" est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 

— Ja largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure 

àal5%; | 

_ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

_ Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie "engins" permettant la circulation sur l’intégralité du 

périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de 

la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de 

diamètre est prévue à son extrémité. 

III. — Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 

À partir de chaque voie "engins" est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 

opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Art. 17. — Ventilation des locaux. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés pour éviter tout risque de formation d’atmosphère explosive ou toxique. Le 

débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de 

la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Art. 18. — Matériels utilisables en atmosphères explosives. 

Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 11 présentant un risque d'incendie ou d’explosion, 

les équipements électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du 

décret du 19 novembre 1996 susvisé. Ils sont réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation et sont entièrement constitués de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Les 

matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Art. 19. — Installations électriques. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

77



Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de 
propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et 
contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 
Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel 
électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits qu’ils contiennent. 

Art. 20. — Systèmes de détection et d'extinction automatiques. 
Chaque Jocal technique est équipé d’un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs 
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le 
temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection ou d’extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 
En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Art. 21. — Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie. 
L'installation est dotée de moyens nécessaires d’alerte des services d’incendie et de secours ainsi que de 
moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Une réserve d’eau destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances à proximité du stock de 
matières avant traitement. Son dimensionnement et son implantation doivent avoir l’accord des services 
départementaux d’incendie et de secours avant la mise en service de l’installation. 
L'installation est également dotée d’extincteurs répartis sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 
Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l’installation, et notamment en période de gel. 
L'exploitant fait procéder à la vérification périodique et à la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. Les résultats des contrôles et, le cas échéant, 
ceux des opérations de maintenance sont consignés. 

Art. 22. — Plans des locaux et schéma des réseaux. 
La SARL MÉTHASUN réalise et tient à jour le plan de positionnement des équipements d’alerte et de 
secours ainsi que les plans des locaux, qu’il tient à disposition des services d’incendie et de secours, ces 
plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents. 
Elle effectue également le schéma des réseaux entre équipements, précisant la localisation des vannes 
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

Section IV 
Exploitation 

Art. 23. — Travaux. 
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, et notamment celles 
visées à l’article 11, 1l est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu”. 
Les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une 
flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu'après délivrance d’un " permis 
d’intervention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant une consigne particulière. 
Le “permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la 
sécurité de l’installation sont établis et visés par la SARL MÉTHASUN ou par une personne qu’il aura 
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nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont 

signés par la SARL MÉTHASUN et par l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par la 

SARL MÉTHASUN ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Art. 24. — Consignes d'exploitation. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, dans les 

zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion, sauf délivrance préalable d’un permis de feu ; 

_ l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

_ J’obligation du “permis d'intervention” pour les parties concernées de l’installation ; 

— les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) 

ainsi que les conditions de destruction ou de relargage du biogaz ; 

_ Jes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, et notamment du biogaz ; 

_ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 37 ; 

_ Jes moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

— Ja procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

— les modes opératoires ; 

— Ja fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 

_ les instructions de maintenance et de nettoyage ;: 

_ J’obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d'accident. 

La SARL MÉTHASUN justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les 

consignes qu’il met en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 

Les locaux et dispositifs confinés font l’objet d’une ventilation efficace et d’un contrôle de la qualité de l’air 

portant a minima sur la détection de CHA4 et de H2S avant toute intervention. 

Art. 25. — Vérification périodique et maintenance des équipemenis. 

La SARL MÉTHASUN assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes 

coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 

conformément aux référentiels en vigueur. 

Art. 26. — Surveillance de l'exploitation et formation. 

Avant le démarrage des installations, la SARL METHASUR et son personnel d’exploitation, y compris le 

personnel intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement 

et la maintenance des installations, à la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et à la mise en œuvre 

des moyens d’intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des 

personnels compétents sélectionnés par la SARL MÉTHASUN. Le contenu des formations est décrit et leur 

adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l’alinéa précédent est renouvelée selon 

une périodicité spécifiée par la SARL MÉTHASUN et validée par les organismes ou personnels compétents 

ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte 

notamment le retour d'expérience de l’exploitation des installations et ses éventuelles modifications. 

A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de 

formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le 

contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur 

intervention. 
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La SARL MÉTHASUN tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents 
attestant du respect des dispositions du présent article. 

Art. 26 bis. — Mélanges des intrants. 
Sans préjudice des articles R.211-29 et D.543-226-1 du Code de l'Environnement, le mélange des intrants en 
méthanisation n’est possible que si : 
— les autres intrants participant au mélange respectent l’article 39 de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 
La description des mélanges susceptibles d’être opérés figure dans le dossier d'enregistrement ou dans un 
dossier de modification de l’installation soumise à enregistrement. 

Section V 

Registres entrées-sorties 

Art. 27. — Admission et sorties. 

L’admission des déchets suivants sur le site de l’installation est interdite : 
— déchets dangereux au sens de l’article R.541-8 du Code de l'Environnement susvisé ; 
— Sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 modifié 

— déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être négligée 
du point de vue de la radioprotection. 
Toute admission envisagée par la SARL MÉTHASUN de matières à méthaniser d’une nature ou d’une 
origine différentes de celles mentionnées dans la demande d’enregistrement est portée à la connaissance du 
préfet. 

1. Enregistrement lors de l’admission. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement : 
— de leur désignation ; 
— de la date de réception ; 
— du tonnage; 

— du nom et de l’adresse de l’expéditeur initial ; 
— le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination 
prévue des déchets et matières refusés. 
L'exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume pour les matières liquides) des matières 
reçues lors de chaque réception, sur la base d’une pesée effectuée lors de la réception ou des informations et 
estimations commumiquées par le producteur de ces matières ou d’une évaluation effectuée selon une 
méthode spécifiée. 
Les registres d'admission des déchets sont conservés par la SARL MÉTHASUN pendant une durée 
minimale de trois ans. Ils sont tenus à la disposition des services en charge du contrôle des installations 
classées. 

2. Enregistrement des sorties de déchets et de digestats. 
La SARL MÉTHASUN réalise un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et tient en outre à 
jour un registre de sortie mentionnant la destination des digestats : mise sur le marché conformément aux 
articles L.255-I à L.255-11 du Code Rural, épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination 
(enfouissement, incinération, épuration...) et en précisant les coordonnées du destinataire. 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition des services 
en charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle chargées des 
articles L.255-1 à L.255-11 du Code rural. 
Le cahier d'épandage tel que prévu par les arrêtés du 27 décembre 2013 relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises respectivement à 
déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques no 2101, 2102 et 2111 peut tenir lieu de 
registre de sortie. 
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Section VI 

Les équipements de méthanisation 

Art. 28. — Dispositifs de rétention. 

Tout stockage de matières liquides autres que les matières avant traitement, le digestat, les matières en cours 

de traitement ou les effluents d’élevage, susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, est associé à 

une capacité de rétention de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir servant au stockage de ces matières liquides ; 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou à 

double enveloppe associée à un détecteur de fuite. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 

litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 

cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides 

inflammables (à l’exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 

litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, qui doit être maintenu fermé en 

conditions normales. 

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'installation est en outre munie d’un dispositif de rétention, le cas échéant effectué par talutage, d’un 

volume au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir le digestat 

ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte d’étanchéité du digesteur ou de la 

cuve de stockage du digestat. 

Pour les cuves enterrées, en cas d’impossibilité de mettre en place une cuvette de rétention, justifiée dans le 

dossier d’enregistrement, un dispositif de drainage est mis en place pour collecter les fuites éventuelles. 

Art. 29. — Cuves de méthanisation. 

Les équipements dans lesquels s’effectue le processus de méthanisation sont munis d’une membrane souple 

ou sont dotés d’un dispositif de limitation des conséquences d’une surpression brutale liée à une explosion, 

tel qu’un évent d’explosion ou une zone de fragilisation de la partie supérieure de la cuve. 

Art. 30. — Destruction du biogaz. 

L'installation dispose d’un équipement de destruction du biogaz produit en cas d’indisponibilité temporaire 

des équipements de valorisation de celui-ci. Cet équipement est muni d’un arrête-flammes conforme à la 

norme EN 12874 ou ISO 16852. Dans le cas d’utilisation d’une torchère, le dossier d’enregistrement en 

précise les caractéristiques essentielles et les règles d'implantation et de fonctionnement. 

Art. 31. — Traitement du biogaz. 

Lorsqu'il existe un dispositif d’injection d’air dans le biogaz destiné à en limiter la teneur en H2S par 

oxydation, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d’une atmosphère explosive ou doté 

des sécurités permettant de prévenir ce risque. 

Art. 32. — Stockage du digestat. 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 

dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de la quantité de digestat 

(fraction solide et fraction liquide) produite sur une période correspondant à la plus longue période pendant 

laquelle son épandage est soit impossible, soit interdit, sauf si l’exploitant ou un prestataire dispose de 

capacités de stockage sur un autre site et qu’il est en mesure d’en justifier en permanence la disponibilité. 

La période de stockage prise en compte ne peut pas être inférieure à quatre MOIS. 
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Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d’entreposage ne soient pas source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage et n’entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou 
infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages de stockage est interdit. 
Les ouvrages de stockage de digestats liquides sont imperméables et maintenus en parfait état d’étanchéité. 
Lorsque le stockage se fait à l’air libre, les ouvrages sont entourés d’une clôture de sécurité efficace et dotés, 
pour les nouveaux ouvrages, de dispositifs de contrôle de l’étanchéité. 

Section VII 

Déroulement du procédé de méthanisation 

Art. 33. — Surveillance de la méthanisation. 
Les dispositifs assurant l’étanchéité des équipements dont une défaillance est susceptible d’être à l’origine 
de dégagement gazeux font l’objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un 
programme de contrôle et de maintenance que la SARL MÉTHASUN tient à la disposition des services en 
charge du contrôle des installations classées. 
L'installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de méthanisation 
et a minima de dispositifs de contrôle en continu de la température des matières en fermentation et de la 
pression du biogaz. La SARL MÉTHASUN spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour 
chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de vérification et spécifie, le cas échéant, les seuils 
d’alarme associés. 
L'installation est équipée d’un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit. Ce dispositif est vérifié 
a minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des 
vérifications sont tenus à la disposition des services chargés du contrôle des installations. 

Art. 34. — Phase de démarrage des installations. 
L'étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre 
les surpressions et les dépressions est vérifiée lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une 
intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L’exécution du contrôle et ses résultats sont 
consignés dans un registre. 
Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l’arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 
l'installation, la SARL MÉTHASUN prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 
d’atmosphères explosives. Elle effectue une consigne spécifique pour ces phases d’exploitation. Cette 
consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque d’explosion 
(inertage, dilution par ventilation...), qu’elle met en œuvre pendant ces phases transitoires d’exploitation. 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d’explosion est interdite. 

CHAPITRE II 

La ressource en eau 

Section I 

Prélèvements, consommation d’eau et collecte des effluents 

Art. 35. — Prélèvement d'eau, forages. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni d’un 
dispositif de disconnexion évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 
opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 
communication des nappes d’eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de 
substances dangereuses. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du 
Préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique. 

Toute réalisation de forage doit être conforme aux dispositions de l’article 131 du Code minier. 
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En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou 

le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines. 

Art. 36. — Collecte des effluents liquides. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des 

personnes ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 

l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux. Ces effluents ne 

contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires souillées des eaux 

pluviales non susceptibles de l’être. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que 

possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

La SARL MÉTHASUN réalise et tient à jour le plan des réseaux de collecte des effluents. Ce plan fait 

apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques. 

Art. 37. — Collecte des eaux pluviales, des écoulements pollués et des eaux d'incendie. 

Les eaux pluviales non souillées sont collectées séparément et peuvent être rejetées sans traitement 

préalable, sauf si la sensibilité du milieu l’impose. Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux 

d'évacuation des eaux sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou 

l'écoulement consécutif à un accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de 

ces dispositifs. 

En l’absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux confinées qui respectent les limites autorisées 

à l’article 42 peuvent être évacuées vers le milieu récepteur. Lorsque ces limites excèdent les objectifs de 

qualité du milieu récepteur visés au IV de Particle L.212-I du Code de l'Environnement, les eaux confinées 

ne peuvent toutefois être rejetées que si elles satisfont ces objectifs. Dans le cas contraire, ces eaux sont 

éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Les eaux pluviales souillées issues des silos sont dirigées vers l’unité de méthanisation. 

Section II 

Rejets 

Art. 38. — Interdiction des rejets dans une nappe. 

Le rejet, même après épuration, d’eaux résiduaires vers les eaux souterraines est interdit. 

Art. 39. — Prévention des pollutions accidentelles. 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient ou de 

cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

L’évacuation des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues à l’article 37 ci-dessus, soit 

comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre VI ci-après. 

Art. 40. — Epandage du digestat. 

L’épandage des digestats fait l’objet d’un plan d'épandage dans le respect des conditions précisées en 

annexe Il, sans préjudice des dispositions de la réglementation relative aux nitrates d’origine agricole. 

L’épandage est alors effectué par un dispositif permettant de limiter les émissions atmosphériques 

d’ammoniac. 

La SARL MÉTHASUN respecte les dispositions de l’annexe I concernant l’épandage des digestats. 
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CHAPITRE IV 

Emissions dans l’air 

Section I 

Généralités 

Art. 41. — Captage et épuration des rejets à l'atmosphère. 

S1 la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émissions de 
poussières, la SARL MÉTHASUN prend les dispositions utiles pour en limiter la formation (ex : ensilage et 
bâchage des végétaux entrants et apport des menues pailles via le fumier des bovins sans autre 
manipulation). 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source, canalisés et traités, sauf dans le cas d’une 
impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des 
travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Art. 42. — Composition du biogaz et prévention de son rejet. 

Le rejet direct de biogaz dans l’air est interdit en fonctionnement normal. 

La teneur en CH4 et H2S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moins une fois par jour sur un 

équipement contrôlé annuellement et étalonné a minima tous les trois ans par un organisme extérieur. Les 
résultats des mesures et des contrôles effectués sur l’instrument de mesure sont consignés et tenus à la 

disposition des services chargés du contrôle des installations classées pendant une durée d’au moins trois 
ans. 

La teneur en H2S du biogaz issu de l’installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à la sortie de 
l'installation est inférieure à 300 ppm. 

Section II 

Valeurs limites d’émission 

Art. 43. — Prévention des nuisances odorantes. 

La SARL MÉTHASUN réalise un état initial des odeurs perçues dans l’environnement du site avant le 
démarrage de l’installation. Les résultats en sont portés dans le dossier d’enregistrement. 

La SARL MÉTHASUN prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l’installation, 
notamment pour éviter l’apparition de conditions anaérobies dans les zones de stockage ou de traitement, ou 
dans les canaux à ciel ouvert. 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des 

émissions odorantes sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les 
effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers une installation 
d'épuration des gaz. Les sources potentielles d’odeurs (bassins, lagunes...) difficiles à confiner en raison de 

leur grande surface sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage en tenant compte, 
notamment, de la direction des vents dominants. 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que les émissions d’odeurs soient 
aussi réduites que possible, et ceci tant au niveau de la réception, de l’entreposage et du traitement des 
matières entrantes qu’à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. À cet 
eftet, si le délai de traitement des matières susceptibles de générer des nuisances à la livraison ou lors de leur 

entreposage est supérieur à vingt-quatre heures, la SARL MÉTHASUN met en place les moyens 
d’entreposage adaptés. 

Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage étanche 
conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé de matières et d’effluents liquides ; 

La zone de chargement est équipée de moyens permettant d’éviter tout envol de matières et de poussières à 
l'extérieur du site. 
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Les produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 

polluants dans l’atmosphère, sont stockés en milieu confiné (récipients, silos, bâtiments fermés..). 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 

justifiée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les émissions dans 

l’atmosphère. 

CHAPITRE V 

Bruit et vibrations 

Art. 44. — Valeurs limites de bruit. 

I. — Valeurs limites de bruit. 
Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les Zones à émergence réglementée, 

d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

ÉMERGENCE ADMISSIBLE Co _— mess 
NIVEAU DE BRUIT AMBIANT| pour la période allant de 7 | F7 °F 

| | ‘ heures à 7 heures 
(incluant le bruit de l’installation) heures à 22 heures, ._. 

ainsi que les dimanches et 
sauf dimanches et jours fériés Lu, 

Jours fériés 
  

        
Supérieur à 35 et inférieur ou 

6 dB(A 4 dB(A 
égal à 45 dB(A) (a) (a) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

IT. — Véhicules. — Engins de chantier. 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L’usace de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc. © 9 2 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

IT. — Vibrations. 
L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l’origine de 

vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

IV. — Surveillance par l’exploitant des émissions sonores. 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la 
valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé. Ces mesures sont effectuées dans 

des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une 

personne ou un organisme qualifié, la première mesure étant effectuée dans l’année qui suit le démarrage de 

l'installation. 
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CHAPITRE VI 

Déchets 

Art. 45. — Récupération — Recyclage — Elimination. 
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets produits et pour favoriser le recyclage 
ou la valorisation des matières, conformément à la réglementation. 

La SARL MÉTHASUN élimine les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés 
aux articles L.511-1 et L.541-1 du Code de l'Environnement. Elle s’assure que les installations utilisées pour 

cette élimination sont aptes à cet effet, et doit pouvoir prouver qu’il élimine tous ses déchets en conformité 

avec la réglementation. 

Le brülage des déchets à l’air libre est interdit. 

Art. 46. — Contrôle des circuits de traitement des déchets dangereux. 
La SARL MÉTHASUN est tenue aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation pour les déchets dangereux. 

Elle effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Art. 47. — Entreposage des déchets. 

Les déchets produits par l’installation et la fraction indésirable susceptible d’être extraite des déchets 
destinés à la méthanisation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques d’accident et de 
pollution et évacués régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques. 

Leur quantité stockée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement 
externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination. 

Art. 48. — Déchets non dangereux. 

Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, 
valorisés ou éliminés dans des installations régulièrement exploitées. 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie. 

CHAPITRE VII 

Surveillance des émissions 

Art. 49. — Contrôle par l'inspection des installations classées. 
L’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 
d’effluents liquides ou gazeux, de déchets, de digestat ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de 
niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d’analyses sont à la charge de l’exploitant. 

Art. 50. — Les prescriptions du présent arrêté se substituent à celles du récépissé 14 juin 2017. 

Art. 51. — Le présent arrêté est consultable à la préfecture, à la sous-préfecture de SEGRE et à la mairie de 

VAL D’ERDRE AUXENCE. 

Il sera publié sur le site internet de la préfecture de Maine-et-Loire. 

Une copie du présent arrêté est adressée à la mairie de VAL D’ERDRE AUXENCE et peut y être consultée. 
Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie pendant une durée mimimale d’un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et envoyé à la préfecture de Maine-et- 

Loire. 
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Art. 52 — Le secrétaire général de la Préfecture, le sous-préfet de SEGRE, le maire de VAL D'ERDRE- 

AUXENCE, les inspecteurs de l'environnement, spécialité installations classées et le commandant du 

groupement de gendarmerie de Maine-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 

présent arrêté. : 

Fait à ANGERS, le 9 8 OCT. 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Paséx GAUCI 

Délais et voies de recours : 

Conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du Code de l'Environnement, la présente décision est 

soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
compétente, le Tribunal Administratif de Nantes dans les délais prévus à l'article R.514-3-I1 du même code : 

1°) par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-I et L.511-I dans un délai de quatre 

mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai est de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 
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Art. 1er. — Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables à l’installation de'eerret sance 

de 360 kW qui est exploitée par la SARL METHASUN - Le Haut Marin - VILLEMOISAN - 49370 VAL 

D'ERDRE AUXENCE. dd. À 
ME 

Myfiarr WAR SOLLIER 
Art. 2. — Au sens du présent arrêté, on entend par : 

"Réfrigération en circuit ouvert” : tout système qui permet le retour des eaux de refroidissement dans le 

milieu naturel après prélèvement ; 

"Epandage" : toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles ; 

"Composé organique volatil (COV)" : tout composé organique ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou 

plus à une température de 293,15 kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions 

d’utilisation particulières ; 

"Emergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation) ; 

"Zones à émergence réglementée" : 

_ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles ; 

_ Jes zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

du dépôt de dossier d’enregistrement ; 

_ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 

dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 

zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ; 

"Appareil de combustion" : tout dispositif technique dans lequel du biogaz issu d’installation de 

méthanisation classée sous la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des installations classées est oxydé en 

vue d’utiliser la chaleur ainsi produite, tel que chaudière, turbine ou moteur, associés Où non à une 

postcombustion, à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants ; 

"Chaufferie" : local comportant des appareils de combustion sous chaudière ; 

"Durée de fonctionnement": le rapport entre la quantité totale d’énergie apportée par le combustible 

exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée ; 

"Puissance": quantité d’énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique 

inférieur, susceptible d’être consommée en une seconde en marche nominale, exprimée en mégawatts 

thermiques (MWthb) ; 

“Installation de combustion": tout groupe d’appareils de combustion exploités par un même opérateur et 

situés sur un même site, et raccordés, ou techniquement et économiquement raccordables, à une cheminée 

commune. 

La puissance d’une installation est la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui la 

composent. Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l’impossibilité technique de 

fonctionner simultanément, la puissance de l’installation est la valeur maximale parmi les sommes des 

puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s’applique également aux appareils 

de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure où, lorsqu'ils 

sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l’installation. 

TITRE 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 3. — L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 

joints à la demande d’enregistrement.



La SARL MÉTHASUN énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent 
arrêté. 

Ârt. 4. - La SARL MÉTHASUN établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— une copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui l’accompagne ; 
— le dossier d’enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation : 
— l’arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation : 
— les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années ; 
— le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents faites à l’inspection des 
installations classées : 

— les documents et données suivantes : 
— la durée de fonctionnement de l’installation calculée tel qu’indiqué à l’article 2 : 
— le plan de localisation des risques (cf. article 8) ; 
— le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ainsi que des combustibles 
consommés (cf. article 9) ; 

— le plan général des stockages (cf. article 9) ; 
— les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation (cf. article 9) : 
— les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. article 11) : 
— les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques (cf. article 
16) ; 
— les documents relatifs aux systèmes de détection (cf. article 19) : 
— les consignes d’exploitation (cf. article 28) ; 
— le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. article 31) : 
— le registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau (cf. article 33) : 
— le détail du calcul de la hauteur de cheminée (cf. article 43) : 
— le registre des déchets dangereux générés par l'installation (cf article 54) : 
— le programme de surveillance des émissions (cf. article 55) ; 
— les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d’émission dans l’air de certains produits par 
l'installation (cf. article 57) ; 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Art. 5. — Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et 
d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur, à l’installation. Ils sont 
suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables. L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les 
distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite 
ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e catégorie, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 
circulation ; 

10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les 
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion 
présents dans l’installation. 
Les appareils de combustion doivent être implantés, sauf nécessité d’exploitation justifiée par l’exploitant, 
dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, 
sont prévus pour résister aux intempéries. 
L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de 
bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elle n’est pas située en sous-sol. 

Art. 6. — Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :



— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées : 

— les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 

besoin ; 

— les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées, des écrans de végétation sont mis en 

place, si cela est possible. 

Art. 7. — La SARL MÉTHASUN prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation 

dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

TITRE 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

CHAPITRE ler 

Généralités 

Art. 8. — La SARL MÉTHASUN recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. 
L'exploitant signale la nature du risque dans chacune de ces parties sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Art. 9. — Sans préjudice des dispositions du Code du travail, la SARL MÉTHASUN dispose des documents 

lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en 

particulier les fiches de données de sécurité. 

La SARL MÉTHASUN tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus ainsi que des combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre 

est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. 

Art. 10. — Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE I 

Dispositions constructives 

Art. 11. — Les locaux à risque incendie ou explosion présentent les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 
— ensemble de la structure R IS ; 

— matériaux de classe AT ; 

— murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

— planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

— portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincaïlleries) et 

leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

— toitures et couvertures de toiture BROOPF (t3). 

R : capacité portante. 

E : étanchéité au feu. 
Ï : isolation thermique.



Les classifications sont exprimées en minutes. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
Les locaux abritant l’installation de combustion qui sont situés à l’extérieur des bâtiments de stockage et 
d'exploitation peuvent ne pas être tenus de respecter les dispositions du présent article dès lors qu’ils ne 
communiquent avec aucun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur superficie n’excède 
pas 100 m°. 

Art. 12. — I. — Accessibilité. 
L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 
services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l’installation" une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Il. — Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 
Une voie "engins" au moins est maintenue dégagée pour accéder au minimum à deux façades de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de 
cette installation. 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 
— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;: 
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie : 
— aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation [ou aux voies échelles] et la voie engin. 
En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engins permettant la circulation sur l’intégralité du 
périmètre de l'installation et, si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de 
la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité. 

III. — Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 
À partir de chaque voie "engins" est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 
opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Art. 13. — Les locaux à risque incendie ou explosion sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, 
permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en 
cas d’incendie. 
Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). La 
surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 
Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

\ e 

désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 
conformément à la norme NF $S 61-932, 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.



Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2 présentent les caractéristiques 

suivantes : 
— système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

_ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d’aération ; 

_ Ja classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN /m°) pour des altitudes inférieures 

ou égales à 400 m ; 
— classe de température ambiante T(00) ; 

— classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 

les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Les locaux abritant l’installation de combustion ne sont pas soumis aux dispositions du présent article dès 

lors qu’ils ne communiquent avec aucun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur 

superficie n’excède pas 100 m°. 

Art. 14. — L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment : 

— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8 ; 

— d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé 

d’un diamètre nominal DN100 où DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation 

se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 

60 m° par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 

conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter sur ces 

appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les 

voies praticables aux engins d’incendie et de secours). 

A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m3 destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances 

et à une distance de l'installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. 

Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au 

service d’incendie et de secours de s’alimenter et doit permettre de fournir un débit de 60 m°/h. La SARL 

MÉTHASUN est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 

dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ; 

— d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l’installation, et notamment en période de gel. 

CHAPITRE I 
Dispositif de prévention des accidents 

Art. 15. — Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 8 et recensées comme pouvant être à 

l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont 

conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996. 

Art. 16. —- La SARL MÉTHASUN tient à la disposition de l’inspection des installations classées les 

éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.



Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l’extérieur doivent permettre d’interrompre en cas de besoin 
l’alimentation électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive. 

Art. 17. — La SARL MÉTHASUN met en œuvre les dispositions de l’arrêté du 4 octobre 2010. 

Art. 18. — Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
prévenir la formation d’atmosphère explosive ou toxique. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 
Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de 
la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 
au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

Art. 19. — Chaque partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article 8 en raison des 
conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de méthane et 
d’un détecteur de fumées. La SARL MÉTHASUN dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Les dispositifs de détection déclenchent selon une procédure préétablie une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger. Ce dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre l’alimentation 
électrique, à l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que cette 
manœuvre puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la Limite Inférieure d’Explosivité, conduit à la mise en sécurité 
de toute installation susceptible d’être en contact avec l’atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à 
l’article 16. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d’exploitation. 
La SARL MÉTHASUN est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection et, le cas échéant, d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des 
installations classées. 
En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Art. 20. — Dans les parties de l’installation recensées selon les dispositions de l’article 8 en raison des 
risques d’explosion, la SARL METHASUN met en place des évents/parois soufflables de manière à limiter 
les effets de l’explosion à l’extérieur du local. 

Art. 21. — Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont étanches et résistent à 
l’action physique et chimique des produits qu’elles transportent. Notamment, elles sont constituées de 
matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion et sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures.



Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de 

s’assurer de leur bon état. Elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l’extérieur 

des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, doit être placé : 

— dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

— à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l’alimentation de biogaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées 

en série sur la conduite d’alimentation en biogaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de 

détection de méthane (2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l’alimentation de 

gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par 

le personnel d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 

ci. Lorsque plusieurs appareils de combustion sont installés dans un même local, le dispositif de coupure 

associé à chaque appareil est à double sectionnement. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des 

charges précis défimi par la SARL MÉTHASUN. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite 

possible vers l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en biogaz lorsqu'une fuite de ce 

gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en biogaz. Son niveau de fiabilité 

est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de méthane : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 

capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 

aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

CHAPITRE IV 
Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Art. 22. — I. — Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

_ dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts; 

— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

_ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 

remplissage. 

II. — La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourraït contenir et résiste à l’action physique 

et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.



Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l’environnement n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés 
(réservoirs à double paroi avec détection de fuite), et pour les liquides inflammables, dans les conditions 
énoncées ci-dessus. 

IT. — Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales 
s’y versant. 

IV. — Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon que le liquide ne 
puisse s’écouler hors de l’aire ou du local. 
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d’impossibilité, traitées 
conformément aux articles 35, 52, 53 et 54. 

V. — Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées 
ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, la SARL MÉTHASUN est en mesure 
de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers 
sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, des dispositifs automatiques permettant l’obturation des réseaux 
d'évacuation des eaux sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux susceptibles d’être pollués. Les 
orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l’incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. 
La SARL MÉTHASUN calcule la somme : 

— du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part ; 
— du volume de produit libéré par cet incendie, d’autre part : 
— du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE V 
Dispositions d’exploitation 

Art. 23. — Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler leur 
bon fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut 
de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en 
combustible. 

Art. 24. — Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

Art. 25. — La SARL MÉTHASUN désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de 
la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.



Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Art. 26. — Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8, les travaux de réparation ou 

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un "permis d’intervention" et 

éventuellement d’un “permis de feu" et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés 

après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis et 

visés par la SARL MÉTHASUN ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 

sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu” 

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par la SARL MÉTHASUN et 

l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par la 

SARL MÉTHASUN ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, en dehors des appareils de 

combustion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 

ayant fait l’objet d’un "permis de feu". 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Art. 27. — La SARL MÉTHASUN assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des 

matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 

d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques 

et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Art. 28. — Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies par la SARL 

MÉTHASUN, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

_ l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion ; 
— l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

_ l'obligation du "permis d’intervention" ou du "permis de feu" pour les parties concernées de l’installation ; 

_ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— Jes procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluide) ; 

_ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

_ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 22 ; 

— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

— Ja procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des 

services d’incendie et de secours, etc. ; 

— l’obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident ; 

— les modes opératoires ; 

— la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 

_ Jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

— les conditions de stockage des produits ; 

— Ja fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs 

de rétention ; 

_ les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. 

Les consignes de sécurité et d’exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles 

sont régulièrement mises à Jour.
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Art. 29. — L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer le respect des valeurs limites d'émission et des autres 
dispositions du présent arrêté tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, etc. 

Art. 30. — La SARL MÉTHASUN doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’une vérification annuelle d’étanchéité 
qui sera réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s’accompagner d’un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l’issue de tels 
travaux, une vérification de l’étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. 
Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l’accord préalable de l’inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l’entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 1980 relatif à l’attribution de l’attestation d’aptitude 
concernant les installations de gaz situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances. 

Art. 31. — Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. 
Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
— pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l’arrêté du 1° 
février 1993 relatif à l’exploitation des générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée sans présence humaine 
permanente : 

— pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de 
l’installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 
appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts, soit de l’informer de ces derniers afin 
qu’il intervienne directement sur le site. 
La SARL MÉTHASUN consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 
de l’installation. 
En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après intervention sur le site. 

TITRE IV 
ÉMISSIONS DANS L'EAU 

CHAPITRE I° 

Prélèvements et consommation d’eau 

Art. 32. — Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est 
déterminé par la SARL MÉTHASUN dans son dossier de demande d'enregistrement. Le prélèvement 
horaire est inférieur à 8 m3 par heure et le volume total prélevé est inférieur à 500 m3 par an. 
La réfrigération en circuit ouvert est interdite.



Art. 33. — La SARL MÉTHASUN indique dans son dossier les dispositions prises pour l’implantation, 

l'exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l’arrêt des ouvrages de prélèvement. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 

relevé hebdormadairement. Ces résultats sont portés sur un registre et conservés dans le dossier de 

l'installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage de prélèvement est 

équipé d’un dispositif de disconnexion. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

La réalisation spécifique de forage pour satisfaire les besoins en eau de l’installation de combustion est 

interdite. 

CHAPITRE Il 

Collecte et rejet des effluents 

Art. 34, — Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir 

un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des 

personnes ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 

l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 

mélange avec d’autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont 

équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 

regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé 

dans le dossier installation. 

Art. 35. — Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont 

évacuées par un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 

aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, 

sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 

permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16-442 (version 2007 ou version ultérieure) ou 

à toute autre norme européenne ou internationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 

moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 

apportée par l’exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 

enregistrés et tenus à disposition de l’inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra 

pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, 

l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 

sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, Le débit maximal est fixé par convention entre la SARL 

MÉTHASUN et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 

besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les 

valeurs limites, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis c1- 

dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L.212-1 du Code de 

l'Environnement. 

Art. 36. — Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits



CHAPITRE II 

Valeurs limites d'émission 

Art. 37. — Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
La dilution des effluents est interdite. 

Art. 38. — Les rejets d’eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, 
sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L.212-1 du Code de l’Environnement : 
— matières en suspension totales : 35 mg /1 : 

— DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg /] ; 
— hydrocarbures totaux : 10 mg /1. 

CHAPITRE IV 

Traitement des effluents 

Art. 39. — L’épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits issus de l’activité de combustion est 
interdit. 

| TITRE V 

EMISSIONS DANS L'AIR 

CHAPITRE Ier 

Généralités 

Art. 40. — Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d’une 
impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 
diffuses de polluants dans l’atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés..….). Les 
installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 
justifiée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les émissions dans 
l’atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de traitement des 
effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les 
tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent...) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 
Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l’air libre, l’humidification du stockage ou la 
pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

CHAPITRE II 
Rejets à l’atmosphère 

Art. 41. — Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs 
points de rejet sont nécessaires, la SARL MÉTHASUN le justifie. 
Les effluents sont collectés et rejetés à l’atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz 
dans l’atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et 
lente.



Art. 42. — Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément 

aux conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 et équipés des 

appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions 

représentatives. 

Art. 43. — Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par 

un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 

dispersion des polluants. 

Si compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de 

combustion sont ou pourraient être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion ainsi 

regroupés constituent un ensemble dont la puissance, telle que définie à l’article 2, est la somme des 

puissances unitaires des appareils qui le composent. Cette puissance est celle retenue dans les tableaux c1- 

après pour déterminer la hauteur hp de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à l’air Hbre et 

l’altitude moyenne au sol à l’endroit considéré exprimée en mètres) associée à ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la hauteur de ce dernier sera déterminée en se 

référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Les hauteurs indiquées entre parenthèses correspondent aux hauteurs minimales des cheminées associées 

aux installations implantées dans les agglomérations et zones mentionnées à l’article L.222-4 du Code de 

l'Environnement. 

A.-— Cas des installations comportant des turbines ou des moteurs. 

La hauteur de la (ou des) cheminée(s) est déterminée en se référant, dans le tableau suivant, à la puissance 

totale de chaque catégorie d’appareils (moteurs ou turbines) prise séparément. 

  

  

PUISSANCE |>2MWthet<4| 4MWthet<6 | 6MWthet<10 | 10MWthet<]T15 > IS 

totale MWth MWth MWth MWth MWth 

Hauteur 5 m 6m 7m 9 m (13 m) Ce                 
Dans le cas d’un appareil de combustion isolé ou d’un groupe d’appareiïls, raccordé à une même cheminée et 

dont la puissance est inférieure ou égale à 2 MWth, la hauteur minimale du débouché à l’air libre de la 

cheminée d’évacuation des gaz de combustion doit dépasser d’au moins 3 mètres le point le plus haut de la 

toiture surmontant l’installation. 

Dans le cas des moteurs dual fioul, la hauteur de la cheminée est majorée de 20 % par rapport à la hauteur 

donnée dans le tableau ci-dessus pour la puissance correspondante (valeur arrondie à l’unité supérieure). 

Pour les turbines et moteurs, si la vitesse d’éjection des gaz de combustion dépasse la valeur indiquée à 

l’article 52, la formule suivante pourra être utilisée pour déterminer la hauteur minimale hp de la cheminée 

sans que celle-ci puisse être inférieure à 3 mètres : 
hp =hAT[1-(V-25}/(V —5)], 

où hA est la valeur indiquée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance concernée et V la vitesse effective 

d’éjection des gaz de combustion (en m/s). 

B. — Autres installations. 

  

PUISSANCE >2MWthet<4| 4MWthet <I10 > 10 

totale MWth MWth MWth 

Hauteur 6 m 8 m 7 m (14 
m) 

  

           



Dans le cas d’un appareil de combustion isolé ou d’un groupe d’appareils, raccordé à une même cheminée et 
dont la puissance est inférieure ou égale à 2 MW/th, la hauteur minimale du débouché à l’air libre de la 
cheminée d’évacuation des gaz de combustion doit dépasser d’au moins 3 mètres le point le plus haut de la 
toiture surmontant l'installation. 

C. — Dispositions particulières concernant les chaufferies. 
Les appareils de combustion implantés dans une même chaufferie constituent un seul ensemble au sens du 
deuxième alinéa du présent article. La hauteur des cheminées est déterminée selon les indications du point B 
ci-dessus. 

S1 plusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utilisant le même combustible, on calculera la 
hauteur des cheminées comme s’il n’y en avait qu’une correspondant à une installation dont la puissance 
serait égale à la somme des puissances des appareils de combustion concernés. 
Dans les chaufferies comportant des chaudières et des appareils relevant du point A, la hauteur de la (ou des) 
cheminée(s) associée(s) aux chaudières est déterminée en se référant à la puissance totale des appareils de 
combustion installés. 

D. — Prise en compte des obstacles. 
S’1l y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de 
combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le plan 
horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit être déterminée de la manière suivante : 
S1 l’obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l’axe de la cheminée : Hi=hi+s. 
Si l’obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5 D de l’axe de la cheminée : Hi = 5/4(hi + 5) 
(1 — d/5S D). 
hi est l’altitude d’un point de l’obstacle situé à une distance d de l’axe de la cheminée. Soit Hp la plus 
grande des valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs 
Hp et hp. 
D est pris égal à 25 m si la puissance est inférieure à 10 MWth et à 40 m si la puissance est supérieure ou égale 
à 10 MWth. 

Art. 44. — À. — Turbines et moteurs. 
La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche nominale doit être au moins égale à 25 m /s si la 
puissance de l’installation est supérieure à 2 MWth, et à 15 m/s sinon. 

B.— Autres appareils de combustion. 
La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche nominale doit être au moins égale à 8 m/s si le débit 
d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m° /h, 5 m /s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 
m/h. 

CHAPITRE III 

Valeurs limites d'émission 

Art. 45. — Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de déclaration 
et aux caractéristiques précomsées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l’état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 
combustion. 

Art. 46. — L'exploitant démontre que les valeurs limites d'émissions fixées ci-après sont compatibles avec 
l’état du milieu. Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises 
en compte. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 7 juillet 
2009.



Art. 47. — Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur 

d’eau (gaz secs). Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une 

même teneur en oxygène de référence égale à 15 % dans le cas des turbines, à 5 % dans le cas des moteurs et 

à 3 % dans le cas des autres installations de combustion, et ce quel que soit le combustible utilisé (gaz ou 

liquide). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapporté 

aux mêmes conditions normalisées. 

Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et des moteurs, les valeurs limites s’appliquent à 

chaque catégorie d’appareil (turbine ou moteur) prise séparément en se référant aux colonnes "moteurs" ou 

"turbines" des tableaux de l’article 48. 

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur le circuit des gaz d’échappement des turbines ou 

moteurs en fonctionnement, les valeurs limites qui lui sont applicables sont déterminées en se référant aux 

colonnes "moteurs" ou "turbines" des tableaux de l’article 48. Lorsque l’appareil fonctionne seul (turbine et 

moteur à l’arrêt), les valeurs limites qui lui sont applicables sont déterminées en se référant à la colonne 

"chaudières et autres" des tableaux de l’article 48. 

Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge. 

Art. 48. — I. — Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le 

flux horaire et la catégorie de l’appareil concerné. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets 

canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées, le cas échéant, en fonction 

du flux total de l’ensemble des rejets canalisés et diffus. 

Les valeurs limites s’appliquent à la mesure des gaz, vésicules et particules le cas échéant. 

  

  

  

  

  

CHAUDIÈRE 
S OÙ MOTEURS TURBINES 

AUTRES 
(mg /ma5% | (meg/màal15% 

(mg /m° à 3 % d’O:) d’O:) 
d’O:) 

Poussières totales 5 10 10 

Monoxyde de carbone 250 1 200 300 

100 
Oxydes de soufre 

(exprimés en dioxyde de 110 moteur dual fuel 40 

soufre) | : 60Û 

Oxydes d’azote 270 

(exprimés en dioxyde 100 moteur dual fuel 100 

d’azote) . 595 
  

Chlorure d'hydrogène et 

autres composés 10 10 10 

inorganiques gazeux du 
chlore (exprimés en HCI) 
  

Fluor et composés 
inorganiques du fluor 

(gaz, vésicules et 5 5 5 

particules) (exprimés en 

HF) 

Composés organiques 50 5Û 50 
             



  

  

volatils non méthaniques 
(en carbone total de la 

concentration globale de 
l’ensemble des 
composés) 
  

Formaldhéhyde (la valeur 

se rapporte à la somme 
massique), si le flux 

horaire maximal de 40 40 40 
l’ensemble de 

l’installation supérieur ou 
égal à 100 g/h 

Ammoniac (lorsque 

l'installation est équipée 
d un dispositif de 20 20 20 
traitement des oxydes 

d’azote à l’ammoniac ou 
ses promoteurs) 

  

          
  

Il. — Les substances ou mélanges auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 
ou R 61, en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges sont remplacées autant que possible par des substances ou des mélanges moins nocifs et ce dans 
les meilleurs délais possibles. 

Art. 49. — Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l’installation. 
En particulier, les installations de stockage, de manipulation et de transport des combustibles et des produits 
suscepübles d’être à l’origine d'émissions d’odeurs sont canalisées ou aménagées dans des locaux confinés 
et si besoin ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés 
vers une installation d’épuration des gaz. 

TITRE VI 
ÉMISSIONS DANS LES SOLS 

Art. 50. — Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

TITRE VI 
BRUIT ET VIBRATIONS 

Art. 51. — I. — Valeurs limites de bruit. 
Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT | ÉMERGENCE ADMISSIBLE FMERGENCE OMISSIBLE 
pour la période allant de 22 

  

  

existant dans les zones à pour la période allant de 7 | 
' ' ou | heures à 7 heures 
émergence réglementée (incluant heures à 22 heures, _ 

. Lu, ainsi que les dimanches et 
le bruit de l’installation) sauf dimanches et jours fériés Lu, 

jours fériés 
Supérieur à 35 et inférieur ou 

ù 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
        
 



De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Il. — Véhicules, engins de chantier. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf s1 leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

III. — Vibrations. 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l’origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

IV. — Surveillance par l'exploitant des émissions sonores. 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la 

valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la 

méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié. 

ITTRE VIN 

DECHETS 

Art. 52. — La SARL MÉTHASUN prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
— trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

— s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

— s’assurer pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité d’un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

Art. 53. — La SARL MÉTHASUN effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets 

(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l’installation d’élimination 

Art. 54. — Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations 
autorisées. 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtemir des matériaux utilisables ou de l’énergie. Cette disposition



n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire 

inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (articles 

R.543-66 à R.543-72 du Code de l’Environnement). 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de 

l'Environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. Un registre des 
déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.) est tenu à Jour. L’exploitant émet un 

bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d’en justifier l’élimination. Les 
documents justificatifs sont conservés trois ans. 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

ITTREIX 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

CHAPITRE Ier 

Généralités 

Art. 55. —- La SARL MÉTHASUN met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les 

conditions fixées aux articles 56 et 57. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de la SARL 
MÉTHASUN et à ses frais. 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 7 juillet 
2009. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées 
choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 
Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l’installation. 

CHAPITRE II 

Emissions dans l’air 

Art. 56. — Le réglage et l’entretien de l’installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire afin d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvémients pour le voisinage. Ces 
opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur 
les appareils de filtration et d'épuration. 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage 
des feux et de contrôle nécessaires à l’exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. Les 
résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Art. 57. — La SARL MÉTHASUN réalise, dans les conditions prévues à l’article 55, une mesure annuelle 
des paramètres suivants : 

— débit ; 

— poussières totales ; 
— monoxyde de carbone ; 

— oxydes de soufre ; 
— oxydes d’azote ; 
— chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques du chlore ; 

— fluor et composés du fluor ; 
— formaldéhyde ; 
— ammoniac, si l’installation est équipée d’un dispositif de traitement des oxydes d’azote à l’ammonmiac ou 
ses promoteurs. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions représentatives 
du fonctionnement de l’installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime 
stabilisé à pleine charge.



À 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet des mesures 
périodiques prévues. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées 

les éléments techniques permettant d’attester l’absence d’émission de ces produits par l’installation. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 
Lors d’une opération de surveillance, quand plusieurs mesures sont réalisées, la moyenne de ces mesures ne 
dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune mesure n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite 

d'émission. Les résultats des mesures sont mis à disposition de l’inspection des installations classées.





ANNEXE II 

ÉLÉMENTS DE CARACTÉRISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DES DIGESTATS ET DES 

SOLS 

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des digestats destinés à l’épandage : 

— matière sèche (%) ; matière organique (%) ; 

— pH: 
— azote global ; 
— azote ammoniacal (en NH) : 

— rapport C/N ; 
— phosphore total (en P205) ; potassium total (en K20) ; 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

— granulométrie ; 

— mêmes paramètres que pour la valeur agronomique des digestats en remplaçant les éléments concernés par 

: P205 échangeable, K:0 échangeable, et en mesurant également l’azote oxydé. Pour l’azote oxydé, les 

analyses précisent les modalités de prélèvement des échantillons, notamment la date et la ou les profondeurs 
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